
 

LES 10 POINTS CLES POUR IMPLANTER LA CTM 
 
 

 

1. Bénéficier d’une formation experte en pharmacie clinique  

 

2. Définir une équipe projet 

 

3. Définir le périmètre (entrée, sortie, HAD, transfert, EHPAD…) 

 

4. Identifier un service pilote et/ou cibler les patients 

 

5. Evaluer les besoins matériels et humains) 

 

6. Réorganiser les activités de la PUI   

 

7. Choisir des indicateurs d'efficience (activité+sécurité)  

 

8. Institutionnaliser le projet  

 

9. Impliquer les professionnels de santé libéraux, développer les partenariats (lien ville 

hôpital, CNOP, URPS, ARS, OMEDIT 

 

10. Avoir une stratégie de communication  

 

 

 

 

 

 

 

 

 


